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L’exercice sans 

partage du pouvoir 

1/ comme le précise la loi, 

les délégations accordées 

par le président aux vice-

présidents s’exercent 

« sous son contrôle et sa 

responsabilité ». En cas 

de besoin, le président 

décide en dernier ressort. 

2/ le nombre de vice-

présidents a été réduit à 

8, ce qui est suffisant pour 

s’assurer un contrôle 

étroit sur l’exercice de 

leurs mandats et laisser 

miroiter que certains 

membres de la majorité 

pourraient accéder à 

l’exécutif. 

3/ les délégations sont 

distribuées par le seul 

président à un nombre 

restreint de vice-

présidents dont 

l’indemnité, en raison de 

leur nombre réduit, est 

multipliée par 2, par 

rapport au mandat 

précédent, soit 2 567 

euros par mois.  
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